


Décharge parents 

• Le service baby-sitting proposé par la Structure Information Jeunesse est un service entièrement 
gratuit de mise en relation entre parents et jeunes recherchant un job de baby sitter.

• Le PIJ n’est en aucun cas l’employeur des jeunes, aucun contrat ne liant le SIJ à ces derniers.
Par conséquent, l’informatrice du SIJ n’effectuera aucune sélection parmi les candidatures.

• C’est aux parents et aux baby sitters de se mettre d’accord sur les termes du contrat et de s’y tenir, le 
PIJ n’intervenant sur aucune de ces étapes. Tout autre tâche (ex : tâches ménagères, courses…) devra 
faire l’objet d’une entente préalable avec le ou la baby sitter.

• Tout litige intervenant entre parents et baby sitters devra être réglé directement entre les 2 parties 
concernées. La commune de Verrières-le-Buisson sera dégagée de toute responsabilité en cas de 
problèmes entre parents et jeunes employés.

À Verrières le Buisson, le_________________________ 

Je soussigné(e) M________________________________ 

Déclare avoir pris connaissance des conditions citées ci-dessus. 

Votre signature, précédée de la mention « Lu et approuvé » : 




